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ADDENDA No 1 

 

Date : 14 octobre, 2016 

 

Projet: Réfection des toitures en revêtement métallique des bâtiments #46 et 69 

 

 

Les soumissionnaires doivent s'assurer que leurs propositions soient basées sur la version la plus récente des 

documents de soumission publiés et prennent en considération les informations ci-dessous, incluant toute 

information déjà publiée lors d'amendements ou Q&Rs antérieurs. 

 

Les propositions ne respectant pas cette exigence seront rejetées. 

 

 

1. APPEL D’OFFRES 

 

REMPLACER : « L’invitation prend fin : jeudi, le 20 octobre, 2016, à 14:00 PM, HAE. » 

 

PAR : « L’invitation prend fin : mardi, le 25 octobre, 2016 à 14:00 PM, HAE. » 

 

 

1. INVITATION À SOUMISSIONNER - SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES & PLANS 

 

- Svp vous référer au document joint 

 

 

Toutes les autres conditions et exigences demeurent inchangées. 
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Cet addenda fait partie des plans et devis originaux et devra être reconnu comme faisant partie intégrante des documents contractuels. 
Les travaux affectés par cet addenda se conformeront aux plans et devis originaux, aux conditions générales, aux conditions générales 
complémentaires et à tout addenda émis antérieurement s'il en est. Les soumissionnaires s'assureront que tous les addenda émis sont 
correctement inscrits sur la formule de soumission et que le coût des travaux affectés par ces addenda est inclus dans le montant de la 
soumission. 

 
 

1. DEVIS D’ARCHITECTURE 
Le devis d’architecture est modifié par les notes ci-après : 

 
1. Section 01 73 00 – EXÉCUTION DES TRAVAUX 

 
1. Ajouter le point 1.4.7 comme suit : Les accès aux bâtiments devront être libre en tout temps pour les 

usagers et les véhicules, car le bâtiment demeure opérationnel pendant les travaux. 
 

2. Ajouter le point 1.4.8 comme suit : L’entrepreneur devra inclure dans sa soumission, le prix pour 
fournir, installer, coordonner et mandater un ingénieur en structure membre de l’ordre des ingénieurs 
du Québec, pour calculer les nouveaux fer C illustrés sur les détails 7 et 8 de la page A3 pour 
respecter les normes et lois en vigueurs au Québec. 

 
 
2. DESSINS D’ARCHITECTURE 

Les dessins d’architecture suivants sont modifiés par les notes ci-après : 
 

1. A3 – BÂTIMENT 46 DÉTAILS 
 
1. Remplacer le détail 1 de A3 par le détail 1 de A3 illustré sur le croquis #1 à la fin du présent addenda. 

 
2. Remplacer le détail 2 de A3 par le détail 2 de A3 illustré sur le croquis #2 à la fin du présent addenda. 

 
3. Remplacer le détail 7 de A3 par le détail 7 de A3 illustré sur le croquis #3 à la fin du présent addenda. 

 
4. Remplacer le détail 8 de A3 par le détail 8 de A3 illustré sur le croquis #4 à la fin du présent addenda. 

 
5. Pour tous les détails, les blocs thermiques ne sont pas requis. 

 
2. A4 – DÉTAILS BÂTIMENT 69 

 
1. La gouttière illustrée sur le détail 1 de A4 sera en aluminium, sans joints, d’une largeur de 6’’ 

 
 
FIN DE L’ADDENDA NO. A01, comprenant en architecture : 1 page et 4 croquis. 

 
 
 

 
 

 
 

  Par : Mathieu Choinière, architecte M.O.A.Q. 
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